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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES LANDES

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d’évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département des LANDES

La  CDVL  a  arrêté  la  liste  des  parcelles  affectées  d’une  modification  de  coefficients  de
localisation lors de sa réunion du 23/10/2023.

Conformément aux dispositions  de l’article  334     A   de l’annexe II  du CGI,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°40-2022-387 en date du 05/12/2022 ont été mis
à jour des évolutions de loyer constatées.

Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  ainsi  que  les  parcelles  affectées  d’un  coefficient  de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la grille tarifaire qui  regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les  décisions  figurant dans le document pourront faire  l’objet d'un recours  pour  excès de
pouvoir  devant  le  tribunal  administratif  de  Pau  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  leur
publication.
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Département  : Landes

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 36.2 41.0 53.1 65.9 72.0 87.2

ATE2 36.0 44.5 53.6 64.3 73.8 92.1

ATE3 18.1 24.5 34.0 45.8 53.8 70.7

BUR1 93.9 107.3 120.4 133.2 152.0 267.0

BUR2 113.2 113.7 144.2 148.7 153.1 220.4

BUR3 108.1 144.7 146.8 199.0 209.2 267.7

CLI1 92.6 100.4 119.6 124.9 128.5 139.0

CLI2 72.0 86.5 102.7 113.3 123.5 133.9

CLI3 73.0 76.1 80.4 86.5 91.0 93.9

CLI4 67.9 72.0 76.1 82.4 87.1 89.5

DEP1 10.4 14.5 14.2 18.5 23.6 31.0

DEP2 34.0 41.8 54.5 56.3 86.1 114.1

DEP3 6.9 9.1 12.4 15.4 17.0 19.5

DEP4 15.4 20.7 31.0 40.9 51.6 61.8

DEP5 25.9 31.0 36.1 41.1 46.3 57.6

ENS1 32.1 64.0 75.1 85.0 90.9 91.9

ENS2 57.3 57.5 82.5 123.0 150.8 181.3

HOT1 100.0 110.6 120.4 125.3 142.9 172.7

HOT2 49.4 49.3 61.3 60.4 81.8 117.0

HOT3 29.2 49.2 58.7 68.7 83.5 102.9

HOT4 51.6 56.6 61.8 66.9 72.0 77.3

HOT5 58.6 62.1 72.0 94.4 113.9 133.9

IND1 16.4 31.0 39.1 44.3 49.3 52.6

IND2 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6

MAG1 80.7 95.5 119.3 158.9 198.1 330.0

MAG2 52.9 72.9 112.0 137.8 163.9 243.5

MAG3 113.3 140.5 228.6 262.8 319.4 368.3

MAG4 36.6 49.0 63.6 80.4 109.5 123.5

MAG5 44.3 54.1 64.2 72.0 82.4 92.6

MAG6 32.4 33.0 58.3 75.4 92.7 109.9

MAG7 72.0 82.4 93.6 113.3 145.1 185.3

SPE1 9.3 15.4 19.3 23.0 25.9 28.9

SPE2 20.5 28.4 38.6 38.2 38.2 38.2

SPE3 34.0 38.8 47.9 62.5 82.4 102.9

SPE4 1.2 1.3 1.5 1.8 2.4 3.0

SPE5 0.8 0.9 1.1 1.4 2.0 2.6

SPE6 64.9 77.3 108.0 118.3 128.8 144.1

SPE7 31.0 33.3 38.8 42.7 72.5 75.0
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Landes

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

001 AIRE-SUR-L ADOUR CO 147 1

001 AIRE-SUR-L ADOUR CO 148 1

001 AIRE-SUR-L ADOUR CO 149 1

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 21 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 177 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 196 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 220 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 308 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 357 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 358 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 362 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 364 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 369 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 370 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 398 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 408 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 417 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 441 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 456 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 457 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 511 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 519 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 528 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 531 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 533 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 536 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 579 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 580 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 583 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 584 1,20
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Landes

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 589 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 590 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 591 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 594 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 595 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 596 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 599 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 600 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 601 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 602 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 603 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 605 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 606 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 613 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 638 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 678 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 679 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 680 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 681 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 682 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 684 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 686 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 688 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 689 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 690 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 692 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 693 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 694 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 695 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 696 1,20
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Landes

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 711 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 712 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 745 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 746 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 747 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 748 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 807 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 808 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 809 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 810 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 811 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 812 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 813 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AE 814 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AH 2 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AH 5 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX AH 778 1,20

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 243 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 269 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 270 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 271 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 272 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 273 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 274 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 374 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 375 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 376 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 377 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 378 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 379 1,10
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Landes

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 380 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 381 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 503 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 585 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 586 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 587 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 588 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 641 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 997 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 999 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1000 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1093 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1204 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1208 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1210 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1211 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1228 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1229 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1235 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1236 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1237 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1238 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1244 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1332 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1333 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1360 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1397 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1404 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1406 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1445 1,10
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Landes

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1663 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1691 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1692 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1702 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1703 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1707 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1711 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1712 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1713 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1714 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1715 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1717 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1718 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1736 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1737 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1738 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1739 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1740 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1741 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1742 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1743 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1744 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1755 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1756 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1757 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1758 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1759 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1760 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1795 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1797 1,10
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Landes

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1798 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1827 1,10

279 ST-PAUL-LES-DAX BH 1828 1,10
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0291

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 août 2023 présentée par la SCEA LE JARDIN DE

LAJEUNESSE dont le siège d’exploitation est situé au 649 chemin de Lajeunesse – 40700 MORGANX relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,23 hectares sur les communes d’HAGETMAU et de LA-

CRABE et appartenant à Madame Marie-Claude DUPOUY, Monsieur Gérard DUPOUY et à la Mairie d’Haget-

mau,

VU l’arrêté du 13 novembre 2023 portant autorisation d’exploiter à la SCEA LE JARDIN DE LAJEUNESSE

CONSIDERANT le courrier électronique de la SCEA LE JARDIN DE LAJEUNESSE, en date du 30 novembre

2023, indiquant l’oubli d’une parcelle, sans incidence sur la surface, dans l’arrêté du 13 novembre 2023,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LE JARDIN DE LAJEUNESSE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 octobre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

L’article 1er de l’arrêté du 13 novembre 2023 est modifié comme suit :

La SCEA LE JARDIN DE LAJEUNESSE dont le siège d’exploitation est situé au 649 chemin de Lajeunesse –

40700 MORGANX est autorisée à exploiter 7,23 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Gérard DUPOUY HAGETMAU BK 15

Mairie d’Hagetmau HAGETMAU BI 48

Marie-Claude DUPOUY LACRABE ZA 10 / ZA 11

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0322

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 août 2023 présentée par l’EARL HARAS MONT-

DESIR dont le siège d’exploitation est situé au 2 Le Sablard – 33710 LANSAC relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 1,47 hectares sur la commune de SAINT VINCENT DE PAUL et appartenant à Mon-

sieur Bernard DESBIEYS,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL HARAS MONTDESIR au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

L’EARL HARAS MONTDESIR dont le siège d’exploitation est situé au 2 Le Sablard – 33710 LANSAC est autori-

sée à exploiter 1,47 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard DESBIEYS SAINT VINCENT DE PAUL WB 17

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0327

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 septembre 2023 présentée par l’EARL SOUS-

SOTTE dont le siège d’exploitation est situé au 666 route de Donzacq – 40360 BASTENNES relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,98 hectares sur les communes de BASTENNES et DONZACQ et ap-

partenant à Monsieur Youssef EL ANGOURI,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL SOUSSOTTE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 8 novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

L’EARL SOUSSOTTE dont le siège d’exploitation est situé au 666 route de Donzacq – 40360 BASTENNES est

autorisée à exploiter 1,98 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Youssef EL ANGOURI BASTENNES

DONZACQ

ZA 3

D 443 à 446

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0323

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 août 2023 présentée par Monsieur Guillaume

MARQUEVIELLE dont le siège d’exploitation est situé au 75 B impasse du Moulin du Gert – 40460 POMAREZ

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,95 hectares sur la commune de POMAREZ et lui

appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Guillaume MARQUEVIELLE au titre de son installation est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

Monsieur Guillaume MARQUEVIELLE dont le siège d’exploitation est situé au 75 B impasse du Moulin à Vent –

40360  POMAREZ est autorisé à exploiter 10,95 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Guillaume MARQUEVIELLE POMAREZ D 85 / 90 / 91 / 95 / 96 / 100 / 123 /

124 / 128 / 130 à 132 / 1176 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0326

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 septembre 2023 présentée par Monsieur Paul

LARRAT dont le siège d’exploitation est situé au 55 chemin de Mellet – 40270 RENUNG relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 105,97 hectares sur les communes de DUHORT BACHEN et RENUNG et ap-

partenant à Madame Angèle BERGES et Messieurs Patrick DE JAVEL et Eric LARRAT,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Paul LARRAT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 8 novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

Monsieur Paul LARRAT dont le siège d’exploitation est situé au 55 chemin de Mellet – 40270 RENUNG est auto-

risé à exploiter 105,97 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric LARRAT DUHORT BACHEN

RENUNG

I 272 / 310 /311

B 46 / 53 / 110 / 111 / 113 / 114 / 117 / 118 /

123 / 124 / 126 à 128 / 147 / 148 / 156 à 158 /

220 / 221 / 272 / 290 / 292 / 295 / 296 / 298 /

300 / 307/ 317 à 320 – C 81 / 82 / 93 / 94 / 97

à 99 / 100 à 102 / 105 à 108 / 188 / 189 / 197

à 199 / 202 / 203 / 335 / 337 / 341 / 365/

367 / 368 - D 22 / 26 / 27 / 115 / 119 à 121 /

124 à 126 / 290 / 298 / 311 / 347 / 351 / 365 /

383 / 385 – E 264 à 266 / 278 / 279 / 376 à

380 / 382 / 392 / 393 / 397 / 400 / 421 / 422 /

517 à  52- F 75 à 78 – I 51

Angèle BERGES RENUNG B 97 / 102 - C 272

Patrick DE JAVEL RENUNG B 89 / 90 / 96 / 99 à 101 / 103 / 104 / 246 /

248 - D 15 / 16 / 289

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04  décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0324

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 août 2023 présentée par la SCEA DE PEYROT

dont le siège d’exploitation est situé au 4 LD Pouymenjon – 40210 SOLFERINO relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 63,4 hectares sur la commune de SOLFERINO et appartenant à Madame Manon

DUPORT, Monsieur Michel MARROCQ,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE PEYROT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

La SCEA DE PEYROT dont le siège d’exploitation est situé au 4 LD Pouymenjont – 40210 SOLFERINO est au-

torisée à exploiter 63,4 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Manon DUPORT SOLFERINO N 111 / 125 / 128

Michel MARROCQ SOLFERINO K 186 / 187 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0325

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 19 octobre

2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 septembre 2023 présentée par la SCEA SUBER-

CHICOT dont le siège d’exploitation est situé au 1503 route de Tastoa – 40360 POMAREZ relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 3,49 hectares sur la commune de POUILLON et lui appartenant ,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA SUBERCHICOT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 8 novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

La SCEA SUBERCHICOT dont le siège d’exploitation est situé au 1503 route de Tastoa – 40360 POMAREZ est

autorisée à exploiter 3,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA SUBERCHICOT POUILLON P 102 / 106 / 108 / 109

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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